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(54)  Récipient,  notamment  pour  produit  alimentaire,  comportant  une  étiquette  séparable 

(57)  L'invention  concerne  un  récipient,  notamment 
pour  produit  alimentaire,  dont  la  paroi  est  recouverte  au 
moins  partiellement  par  une  étiquette  (4)  comprenant 
une  couche  externe  (5)  portant  des  signes  (6)  visibles 
de  l'extérieur  et  une  couche  interne  (7)  fixée  par  adhé- 
rence  sur  la  paroi. 

Conformément  à  l'invention,  l'étiquette  comprend 
une  couche  intermédiaire  (8)  située  entre  la  couche  ex- 
terne  et  la  couche  interne,  la  force  d'adhérence  de  la 
couche  intermédiaire  vis-à-vis  des  couches  externe  et 
interne  étant  inférieure  à  la  force  d'adhérence  de  la  cou- 
che  interne  vis-à-vis  de  la  paroi. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  récipient  ,  no- 
tamment  pour  produit  alimentaire,  dont  la  paroi  est  re- 
couverte  au  moins  partiellement  par  une  étiquette  corn-  s 
prenant  une  couche  externe  portant  des  signes  visibles 
de  l'extérieur  et  une  couche  interne  fixée  par  adhérence 
sur  la  paroi. 

Les  étiquettes  portées  par  les  récipients  pour  pro- 
duits  alimentaires  sont  généralement  fixées  de  façon  10 
définitive,  de  sorte  qu'il  est  pratiquement  impossible  de 
les  enlever  sans  risquer  de  les  déchirer. 

Il  existe  pourtant  des  raisons  pour  lesquelles  un  en- 
lèvement  aisé  des  étiquettes  apposées  sur  les  réci- 
pients  peut  être  nécessaire.  15 

Ces  raisons  peuvent  par  exemple  être  d'ordre  éco- 
logique  afin  de  permettre  un  tri  des  parties  constitutives 
des  récipients  mis  aux  ordures  et  de  faciliter  ainsi  les 
opérations  de  recyclage.  Elles  peuvent  également  être 
d'ordre  éducatif  ou  ludique  lorsque  les  étiquettes  portent  20 
sur  leur  face  visible  des  images  susceptibles  d'être  col- 
lectionnées  ou  lorsqu'elles  portent  sur  leur  face  invisible 
des  mots  croisés,  des  devinettes,  des  numéros  de  lote- 
rie,  etc.. 

La  présente  invention  se  propose  de  permettre  un  25 
tel  enlèvement  et,  pour  ce  faire,  elle  a  pour  objet  un  ré- 
cipient,  notamment  pour  produit  alimentaire,  dont  la  pa- 
roi  est  recouverte  au  moins  partiellement  par  une  éti- 
quette  comprenant  une  couche  externe  portant  des  si- 
gnes  visibles  de  l'extérieur  et  une  couche  interne  fixée  30 
par  adhérence  sur  la  paroi,  et  qui  est  caractérisé  en  ce 
que  l'étiquette  comprend  une  couche  intermédiaire  si- 
tuée  entre  la  couche  externe  et  la  couche  interne,  la  for- 
ce  d'adhérence  de  la  couche  intermédiaire  vis-à-vis  des 
couches  externe  et  interne  étant  inférieure  à  la  force  35 
d'adhérence  de  la  couche  interne  vis-à-vis  de  la  paroi. 

Grâce  à  la  couche  intermédiaire,  la  couche  externe 
peut  être  facilement  séparée  de  la  couche  interne  qui 
reste  quant  à  elle  solidaire  du  récipient. 

Des  images  imprimées  sur  la  face  visible  de  l'éti-  40 
quette  peuvent  donc  être  récupérées  et  collectionnées. 
De  même,  des  mots  croisés,  des  devinettes,  des  numé- 
ros  de  loterie,  etc..  prévus  sur  la  face  interne  de  la  cou- 
che  externe  peuvent  être  découverts  et  utilisés. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention,  45 
la  couche  intermédiaire  est  constituée  d'un  produit  à  ba- 
se  de  silicone,  par  exemple  une  huile  de  silicone  de  type 
polysiloxane,  et  a  une  épaisseur  de  l'ordre  de  1  à  3  g/m2. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  la  couche  intermédiaire  est  constituée  d'un  mélan-  so 
ge  d'une  résine  de  polymère  et  d'un  additif  à  base  de 
silicone. 

De  préférence,  la  résine  de  polymère  est  choisie 
dans  le  groupe  constitué  par  les  vernis  à  base  de  nitro- 
cellulose,  les  résines  vinyliques,  les  résines  acryliques  55 
et  les  résines  de  polyester. 

On  notera  ici  que  la  couche  intermédiaire  de  ce  mo- 
de  de  réalisation  peut  avoir  une  épaisseur  de  l'ordre  de 

3  à  5  g/m2. 
Selon  un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  la  matière  constituant  la  couche  intermédiaire  pos- 
sède  un  pouvoir  adhérent  permanent  tandis  que  son 
épaisseur  peut  être  de  l'ordre  de  4  à  7  g/m2. 

Comme  la  matière  utilisée  pour  réaliser  la  couche 
intermédiaire  de  ce  mode  de  réalisation  possède  un 
pouvoir  adhérent  permanent,  l'étiquette  peut  bien  en- 
tendu  être  enlevée  et  remise  en  place  plusieurs  fois. 

Selon  un  quatrième  mode  de  réalisation,  la  couche 
intermédiaire  est  constituée  d'un  érucamide  ou  d'un 
oléamide. 

Le  récipient  selon  la  présente  invention  se  caracté- 
rise  en  outre  en  ce  que  la  couche  interne  de  l'étiquette 
peut  être  constituée  par  un  produit  thermofusible  scel- 
lable  à  une  température  d'environ  70°C. 

Lorsque  le  récipient  est  réalisé  par  thermoformage 
d'une  matière  plastique,  la  chaleur  de  thermoformage 
est  en  effet  normalement  suffisante  pour  faire  fondre  su- 
perficiellement  le  produit  constituant  la  couche  interne 
et  permettre  la  réalisation  d'une  liaison  solide  par  adhé- 
rence  entre  celle-ci  et  la  paroi  du  récipient. 

Lorsque  le  récipient  n'est  pas  en  matière  plastique 
et/ou  n'est  pas  réalisé  par  thermoformage,  il  convient 
par  contre  de  le  chauffer  suffisamment  pour  faire  fondre 
superficiellement  le  produit  constituant  la  couche  inter- 
ne  et  le  faire  adhérer  au  récipient. 

Deux  modes  d'exécution  de  la  présente  invention 
seront  décrits  ci-après  à  titre  d'exemples  nullement  limi- 
tatifs  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  schématique 
d'un  récipient  pour  produit  alimentaire  conforme  à 
l'invention,  portant  une  étiquette  recouvrant  une 
surface  limitée  de  sa  paroi  latérale,  cette  étiquette 
pouvant  être  facilement  enlevée  sous  l'action  d'une 
traction  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  schématique  par- 
tielle  et  à  échelle  agrandie,  réalisée  selon  la  ligne 
ll-ll  de  la  figure  1,  les  épaisseurs  des  couches  cons- 
tituant  l'étiquette  étant  exagérées  afin  de  mieux  fai- 
re  comprendre  l'invention  ;  et 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  schématique 
d'un  pot  de  yaourt  conforme  à  l'invention,  ce  pot 
portant  une  étiquette  dont  les  deux  extrémités  se 
chevauchent  lorsqu'elle  est  en  place. 

Le  récipient  représenté  sur  la  figure  1  est  un  réci- 
pient  classique  réalisé  en  matière  plastique,  dont  la  pa- 
roi  latérale  1  est  solidaire  d'un  fond  circulaire  et  dont  l'en- 
trée  est  fermée  par  un  couvercle  2  pourvu  d'une  jupe  3. 

Il  porte  une  étiquette  4  recouvrant  une  surface  limi- 
tée  de  sa  paroi  latérale  1  et  pouvant  être  facilement  ar- 
rachée  à  la  main. 

Comme  on  le  voit  clairement  sur  la  figure  2,  l'éti- 
quette  4  comprend  une  couche  externe  5  portant  des 
signes  6  visibles  de  l'extérieur,  une  couche  interne  7 
fixée  par  adhérence  sur  la  paroi  latérale  1  du  récipient, 
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et  une  couche  intermédiaire  8  située  entre  la  couche  ex- 
terne  5  et  la  couche  interne  7. 

Pour  que  l'étiquette  4  puisse  être  facilement  arra- 
chée,  la  force  d'adhérence  de  la  couche  intermédiaire 
vis-à-vis  des  couches  externe  et  interne  doit  être  infé- 
rieure  à  la  force  d'adhérence  de  la  couche  interne  vis- 
à-vis  de  la  paroi  latérale  1  du  récipient. 

A  titre  indicatif,  on  précisera  que  la  différence  entre 
les  forces  d'adhérence  ci-dessus  peut  résulter  d'un 
manque  d'affinité  physique  ou  chimique  entre  les  cou- 
ches  externe  et  intermédiaire  et/ou  entre  les  couches 
intermédiaire  et  interne,  ainsi  que  d'une  grande  différen- 
ce  de  tension  de  surface  entre  les  couches  externe  et 
intermédiaire  et/ou  entre  les  couches  intermédiaire  et 
interne. 

La  matière  utilisée  pour  réaliser  la  couche  intermé- 
diaire  peut  être  constituée  d'un  produit  à  base  de  silico- 
ne,  par  exemple  d'une  huile  de  silicone  de  type  polysi- 
loxane,  et  avoir  une  épaisseur  de  l'ordre  de  1  à  3  g/m2. 
Un  tel  produit  peut  par  exemple  être  le  PERENOL  com- 
mercialisé  par  la  société  HENKEL. 

Cette  matière  peut  également  être  constituée  d'un 
mélange  d'une  résine  de  polymère  et  d'un  additif  à  base 
de  silicone,  la  résine  de  polymère  étant  choisie  de  pré- 
férence  dans  le  groupe  constitué  par  les  vernis  à  base 
de  nitrocellulose,  les  résines  vinyliques,  les  résines 
acryliques  et  les  résines  de  polyester.  Elle  est  dans  ce 
cas  appliquée  sous  la  forme  d'une  couche  dont  l'épais- 
seur  est  de  préférence  de  l'ordre  de  3  à  5  g/m2. 

Elle  peut  par  ailleurs  être  constituée  par  une  matiè- 
re  possédant  un  pouvoir  adhérent  permanent  et  former 
une  couche  dont  l'épaisseur  est  de  l'ordre  de  4  à  7  g/m2. 

Lorsque  l'on  exerce  une  traction  sur  l'étiquette  afin 
de  la  séparer  du  récipient,  la  couche  interne  7  reste  sur 
la  paroi  latérale  1,  comme  représenté  sur  la  figure  1. 
Quant  à  la  couche  intermédiaire  8,  elle  peut  soit  rester 
sur  la  couche  externe  5,  soit  rester  sur  la  couche  interne 
7,  soit  se  répartir  sur  la  couche  externe  et  sur  la  couche 
interne. 

Lorsque  la  face  de  la  couche  externe  5  qui  est  tour- 
née  vers  la  couche  intermédiaire  8  est  imprimée,  ses 
impressions  deviennent  visibles  après  l'enlèvement  de 
la  couche  externe  5,  ce  qui  peut  constituer  un  élément 
attractif  pour  les  consommateurs. 

Pour  faciliter  l'arrachement,  l'étiquette  pourrait 
comporter  une  zone  n'adhérant  pas  ou  pratiquement 
pas  à  la  paroi  latérale  du  récipient.  Cette  zone  pourrait 
être  située  au  niveau  d'un  coin  de  l'étiquette  dans  lequel 
la  matière  constituant  la  couche  interne  7  pourrait  être 
remplacée  par  une  matière  non  adhésive. 

Lorsque  l'on  souhaite  fixer  l'étiquette  4  à  l'aide  d'une 
machine  automatique  réalisant  le  récipient  par  thermo- 
formage,  il  est  indispensable  que  les  faces  opposées 
de  cette  étiquette  présentent  un  coefficient  de  frotte- 
ment  dynamique  faible,  par  exemple  de  l'ordre  de  0,20 
à  0,35. 

Afin  de  satisfaire  cette  exigence,  la  couche  externe 
est  de  préférence  réalisée  en  un  papier  couché  sur  au 

moins  sa  face  externe  et  ayant  une  épaisseur  de  l'ordre 
de  80  à  1  30  g/m2.  Elle  pourrait  toutefois  être  également 
constituée  par  un  film  de  matière  plastique  et/ou  de  mé- 
tal,  éventuellement  associé  à  une  couche  de  papier. 

s  Lorsque  la  couche  externe  est  imprimée,  il  peut  être 
souhaitable  de  la  protéger  contre  les  agressions  exté- 
rieures  à  l'aide  d'un  vernis  transparent  glissant. 

Quant  à  la  couche  interne,  elle  peut  être  réalisée 
par  un  produit  thermofusible  scellable  à  une  températu- 

10  re  d'environ  70°C.  Un  tel  produit  a  l'avantage  de  ne  pas 
être  collant  ou  poisseux  à  la  température  ambiante  et 
de  permettre  l'utilisation  des  machines  automatiques 
actuelles  de  production  de  récipients  par  thermoforma- 
ge. 

15  A  titre  d'exemple,  on  indiquera  que  le  produit  ther- 
mofusible  peut  être  à  base  d'un  mélange  constitué  d'un 
copolymère  d'éthylène  et  d'acétate  de  vinyle,  d'une  pa- 
raffine  et  d'une  résine  poisseuse,  et  peut-être  appliqué 
à  raison  de  10  à  15  g/m2. 

20  En  fait,  le  produit  thermofusible  utilisé  pour  réaliser 
la  couche  interne  est  choisi  en  fonction  de  la  nature  du 
matériau  constituant  le  récipient.  Plus  précisément,  il 
doit  être  capable  de  fondre  superficiellement  sous  l'ac- 
tion  de  la  chaleur  de  thermoformage  de  ce  matériau. 

25  Le  pot  à  yaourt  représenté  sur  la  figure  3  est  tout  à 
fait  classique.  On  indiquera  simplement  qu'il  est  réalisé 
en  matière  plastique  et  qu'il  comporte  un  rebord  péri- 
phérique  entourant  son  entrée  et  sur  lequel  est  fixé  un 
opercule  plat  9. 

30  Ce  pot  comporte  une  étiquette  10  dont  la  structure 
est  la  même  que  celle  de  l'étiquette  4  puisqu'elle  est 
constituée,  comme  cette  dernière,  d'une  couche  exter- 
ne  1  1  portant  des  signes  1  2  visibles  de  l'extérieur,  d'une 
couche  interne  1  3  fixée  par  adhérence  sur  la  paroi  laté- 

35  raie  du  pot,  et  d'une  couche  intermédiaire  14  située  en- 
tre  les  couches  externe  11  et  interne  13. 

Les  couches  externe  1  1  ,  interne  1  3  et  intermédiaire 
1  4  peuvent  avoir  la  même  constitution  et  la  même  épais- 
seur  que  les  couches  correspondantes  de  l'étiquette  4. 

40  En  fait,  l'étiquette  11  ne  diffère  de  l'étiquette  4  que 
par  ses  dimensions.  Alors  que  l'étiquette  4  ne  recouvre 
qu'une  surface  limitée  de  la  paroi  latérale  1  du  récipient, 
l'étiquette  11  s'étend  tout  autour  de  la  paroi  latérale  du 
pot,  ses  deux  extrémités  transversales  étant  superpo- 

45  sées  lorsqu'elle  est  fixée. 
Afin  de  faciliter  la  prise  de  l'étiquette  11  en  vue  de 

son  arrachement,  il  est  possible  de  prévoir  un  vernis  an- 
ti-adhérent  entre  les  deux  côtés  transversaux  superpo- 
sés  de  l'étiquette. 

50  On  notera  ici  que  la  couche  intermédiaire  peut  être 
réalisée  lors  de  la  fabrication  des  étiquettes,  par  dépôt 
de  la  matière  qui  la  constitue  entre  les  couches  interne 
et  externe,  ou  avant  la  fabrication  des  étiquettes,  par 
dépôt  de  cette  matière  soit  sur  la  couche  externe,  soit 

55  sur  la  couche  interne. 
La  couche  intermédiaire  pourrait  également  être 

constituée  par  une  matière  incorporée  dans  la  masse 
de  la  couche  interne  ou  de  la  couche  externe  et  ayant 
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migré  entre  les  couches  interne  et  externe.  Une  telle 
matière  pourrait  par  exemple  être  constituée  par  un  éru- 
camide  ou  un  oléamide. 

Grâce  à  la  présente  invention,  les  étiquettes  appo- 
sées  sur  des  récipients  pour  produits  alimentaires  ou 
autres  peuvent  être  arrachées  facilement.  Leur  arrache- 
ment  s'effectue  au  niveau  de  leur  couche  intermédiaire, 
leur  couche  interne  restant  fixée  sur  le  récipient.  Cette 
caractéristique  permet  d'utiliser  un  matériau  ayant  un 
faible  coefficient  de  frottement  dynamique  pour  réaliser 
la  couche  interne  et  de  poser  des  étiquettes  telles  que 
les  étiquettes  4  et  11  avec  une  machine  automatique 
réalisant  les  récipients  par  thermoformage  dans  des 
moules  à  l'intérieur  desquels  elle  a  préalablement  intro- 
duit  les  étiquettes. 

Revendications 

1.  Récipient,  notamment  pour  produit  alimentaire, 
dont  la  paroi  est  recouverte  au  moins  partiellement 
par  une  étiquette  (4,10)  comprenant  une  couche 
externe  (5,11)  portant  des  signes  (6,  1  2)  visibles  de 
l'extérieur  et  une  couche  interne  (7,  1  3)  fixée  par  ad- 
hérence  sur  la  paroi,  caractérisé  en  ce  que  l'étiquet- 
te  comprend  une  couche  intermédiaire  (8,  1  4)  située 
entre  la  couche  externe  et  la  couche  interne,  la  for- 
ce  d'adhérence  de  la  couche  intermédiaire  vis-à-vis 
des  couches  externe  et  interne  étant  inférieure  à  la 
force  d'adhérence  de  la  couche  interne  vis-à-vis  de 
la  paroi. 

2.  Récipient  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  couche  intermédiaire  (8,  1  4)  est  constituée 
d'un  produit  à  base  de  silicone. 

3.  Récipient  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  produit  à  base  de  silicone  est  une  huile 
de  silicone  de  type  polysiloxane. 

4.  Récipient  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  intermédiaire  (8,14)  a  une 
épaisseur  de  l'ordre  de  1  à  3  g/m2. 

5.  Récipient  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  couche  intermédiaire  (8,  1  4)  est  constituée 
d'un  mélange  d'une  résine  de  polymère  et  d'un  ad- 
ditif  à  base  de  silicone. 

6.  Récipient  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  résine  de  polymère  est  choisie  dans  le 
groupe  constitué  par  les  vernis  à  base  de  nitrocel- 
lulose,  les  résines  vinyliques,  les  résines  acryliques 
et  les  résines  de  polyester. 

7.  Récipient  selon  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  intermédiaire  (8,14)  a  une 
épaisseur  de  l'ordre  de  3  à  5  g/m2. 

8.  Récipient  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  matière  constituant  la  couche  intermédiai- 
re  (8,14)  possède  un  pouvoir  adhérent  permanent. 

s  9.  Récipient  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  couche  intermédiaire  (8,14)  a  une  épais- 
seur  de  l'ordre  de  4  à  7  g/m2. 

10.  Récipient  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
10  ce  que  la  couche  intermédiaire  (8,  1  4)  est  constituée 

d'un  érucamide  ou  d'un  oléamide. 

11.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  couche 

15  interne  (7,13)  de  l'étiquette  (4,  1  0)  est  constituée  par 
un  produit  thermofusible  scellable  à  une  tempéra- 
ture  d'environ  70°C. 
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